
 

 

 

DIRECTION DES SERVICES 

DE L’ÉDUCATION NATIONALE 

DE LA NIÈVRE 
 

 ANNEXE 5 

Sections sportives, classe à horaires aménagés et internats 

SECTIONS SPORTIVES 
 

Formation 

dispensée 
Collège Contact 

Élèves 

du secteur 

Élèves 

hors secteur 

Activité Physique 

de Pleine Nature 

(mixte) 

CHÂTEAU-CHINON 03.86.85.13.11 

 

SANS 

DÉROGATION 

 

 DÉROGATION 

  

« PARCOURS 

SCOLAIRE 

PARTICULIER » 

Basket-ball (mixte) FOURCHAMBAULT 03.86.90.90.60 

Football (mixte) FOURCHAMBAULT 03.86.90.90.60 

Handball (mixte) CLAMECY 03.86.27.10.88 

Football (mixte) 
COSNE COURS SUR LOIRE 

« René Cassin » 
03.86.26.68.77 

Football (mixte) DECIZE 03.86.77.07.30 

Rugby (mixte) DECIZE 03.86.77.07.30 

Canoë (mixte) LORMES 03.86.22.82.42 

V.T.T (mixte) MONTSAUCHE-LES SETTONS 03.86.84.59.00 

Rugby (mixte) NEVERS « Adam Billaut » 03.86.71.88.80 

Natation (mixte) NEVERS « Les Loges » 03.86.93.93.38 

 

CLASSE À HORAIRES AMÉNAGÉS EN MUSIQUE 
 

Collège Contact 
Élèves 

du secteur 

Élèves 

hors secteur 

NEVERS « Adam Billaut » 03.86.71.88.80 
SANS 

DÉROGATION 

 

DÉROGATION 

  

« PARCOURS SCOLAIRE PARTICULIER » 

 

 

INTERNATS 
 

Collège Contact 
Élèves 

du secteur 

Élèves 

hors secteur 

CHATEAU-CHINON 03.86.85.13.11 

SANS 

DÉROGATION 

DÉROGATION 

  

« PARCOURS SCOLAIRE PARTICULIER » 

LUZY 03.86.30.29.10 

CORBIGNY 03.86.20.26.96 

 

Pour toute demande d’affectation en section sportive, en classe à horaires aménagés et en internat, les 

familles doivent contacter au plus vite les établissements concernés qui préciseront les modalités de 

recrutement et de sélection. 


